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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale Lyon, le 2 8 FEV. 2014 

de la protection des populations 
| 

Service protection de l’environnement 

Pôle installations classées et environnement 

Dossier suivi par Lucile GIOVANNETTI 

& : 04 72 61 37 79 

€ : lucile.piovannetti@rhone.gouv.fr 

ARRETE 

autorisant INSTITUT NATIONAL DES SCIENCES APPLIQUEES (INSA) 

département GMC (génie mécanique conception) 

à exploiter une plate-forme moteur expérimentale 

rue des Humanités à VILLEURBANNE 
+ 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud-Est 

Préfet de la Région Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-2 et R 512-26 à R 512-30 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; \ 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 

d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 

programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision du 

plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 

protection de l'atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé par le 

conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 
… 
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VU la demande d'autorisation présentée le 15 juin 2012, complétée en dernier lieu le 
18 février 2013 par l'INSA - département GMC (génie mécanique conception), en vue 
d'exploiter une plate-forme moteur expérimentale, rue des Humanités à VILLEURBANNE ; 

VU l'avis technique de classement en date du 29 avril 2013 de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de 
l'inspection des installations classées : 

VU l'avis de l’autorité environnementale formulé le 21 mai 2013 sur le dossier de demande 
d’autorisation précité ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Michel BOUTARD), désigné en qualité de 
commissaire enquêteur, a procédé du 17 juin 2013 au 17 juillet 2013 inclus ; 

VU la délibération en date du 26 juin 2013 du conseil municipal de VAULX-EN-VELIN ; 

VU la délibération en date du 27 juin 2013 du conseil municipal de CALUIRE-ET-CUIRE ; 

VU la délibération en date du 27 juin 2013 du conseil municipal de RILLIEUX-LA-PAPE ; 

VU l’avis en date du 13 mai 2013 de la direction départementale des territoires ; 

VU l'avis en date du 27 mai 2013 du service départemental d'incendie et de secours ; 

VU l'avis en date du 19 juin 2013 de la direction de la sécurité et de la protection civile ; 

VU le rapport de synthèse en date du 27 décembre 2013 de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de 
l'inspection des installations classées : 

VU Parrêté préfectoral du 9 octobre 2013 prorogeant le délai d’instruction de la demande 
d’autorisation précitée ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 
exprimé dans sa séance du 30 janvier 2014 : 

CONSIDERANT que dans le cadre du projet Lyon Cité Campus, l'Institut national des sciences 
appliquées (INSA), département GMC (génie mécanique conception), a prévu d'exploiter 
une nouvelle plate-forme de bancs d'essais moteurs, dans son établissement de 
VILLEURBANNE, rue des Humanités, activité qui est subordonnée à l’obtention d’une 
autorisation préfectorale, au titre de la rubrique n° 2931 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement : 

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses 
installations l’exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes : 

> En ce qui concerne la protection de l'air : 

* les essais moteurs seront réalisés principalement avec du gazole ou de l'essence, et en moindres 
proportions avec du diester ou de l'éthanol ; :



> En matière de lutte contre le bruit : 

+ certains plafonds et murs des cellules seront habillés par un traitement acoustique ; 

+les bancs seront équipés de système anti-vibratoire et des massifs en béton seront mis en place 

sous les moteurs ; 

+ les ventilateurs d'extraction et de soufflage pour la ventilation des cellules ainsi que les 

ventilateurs d'extraction des gaz d'échappement seront équipés de silencieux ; | 

> S'agissant de la protection de l'eau et du sol : 

+ en fonctionnement normal, l'eau alimentant les circuits de refroidissement ne sera en contact 

avec aucune substance polluante avant son rejet au réseau ; 

+ les eaux pluviales ruisselant sur la zone de dépotage (carburants) bétonnée seront collectées et 

dirigées vers un caniveau métallique raccordé à un séparateur d'hydrocarbures, avant le rejet au 

réseau collectif ; | 

+ les hydrocarbures (SP 95 et gasoil) seront stockés sur rétention et dans une cuve double 

enveloppe enterrée (NF EN 12285-1), équipée d'un système de détection de fuite avec report 
+ 

d'alarme. La zone de dépotage sera étanche et reliée à un séparateur d'hydrocarbures ; une 

rétention mobile sera placée sous le camion ; 

+ Les autres carburants stockés ainsi que les huiles usagées seront disposés dans un local dédié ; 

+ le sol des cellules moteurs sera étanche et équipé d'un puisard afin de récupérer tout 

déversement accidentel ; | 

> Pour la lutte contre l'incendie : 

À ue ’ 

+ les réseaux de distribution de carburant aux moteurs seront enterrés et les cellules dans 

lesquelles se situeront les bancs d'essais seront équipées d'une détection incendie ; 

+ l'enceinte du bâtiment sera coupe-feu 1 h ; 

+ chaque cellule moteur ainsi que les locaux « gaz » et « carburants » seront isolés par des murs 

coupe-feu 1 h ; 

+ des moyens de lutte conire l'incendie seront disponibles à proximité de chaque zone où le 

risque incendie est avéré (extincteurs, 3 poteaux incendie répondant aux besoins en eaux en cas 

d'incendie (soit 8, 2 m3/b) ; 

+ en cas d'incendie : 

. dans l'enceinte du bâtiment, le caniveau présent autour de chaque banc moteur permettra de 

contenir un volume de liquide de 36 m3, lequel sera récupéré et éliminé dans une filière adaptée ; 

. sur la zone de dépotage, des obturateurs seront placés sur les puits d'infiltration des eaux 

pluviales de toiture ;
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CONSIDERANT également les conclusions de l'étude de dangers et plus particulièrement les 
scénarios retenus à l'issue de l'étude préliminaire des risques ; 

CONSIDERANT par ailleurs, l’analyse produite par l’exploitant concernant les installations de 
réfrigération (circuit ouvert ou circuit fermé avec TAR) ; 

CONSIDERANT, enfin, que compte tenu de la vocation d'enseignement de la future plate-forme, 

des dispositions seront adoptées en vue de la formation et de l'encadrement des étudiants et 
plus généralement, de ses utilisateurs, au regard des risques liés aux installations ; 

CONSIDERANT, dans ces conditions, que les prescriptions fixées par le présent arrêté, 
notamment celles destinées à la protection de l'air, de l'eau et du sol, et à la lutte contre le 
bruit et l'incendie sont de nature à permettre l'exercice de c cette activité en compatibilité avec 
son environnement ; 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1° et L. 511-1° du code 
de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions ; 

SUR la proposition de la directrice départementale de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1.1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

1.1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation 

L’Institut national des sciences appliquées (INSA) sis 20, avenue Albert Einstein à Villeurbanne, 
est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur 
le territoire de la commune de VILLEURBANNE, rue des Humanités, les installations 
mentionnées en Annexe 1. 

1.1.2 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 
soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 
régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

1.12 - Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure.
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ARTICLE 1.2 - SITUATION DES INSTALLATIONS 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

| Communes | Parcelle cadastrale | 

| Villeurbanne L Section AE, parcelle 14 ‘| 

  
  

  
  

      
    

ARTICLE 1.3 -CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, 

des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur, et notamment le code 

minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 1.4 - MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

1.4.1 - Porter à connaissance | 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les 

éléments d'appréciation. 

1.4.2 - Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 

que prévue à l’article R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont 

systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments 

du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés 

par exploitant. | 

1.4.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation, afin de garantir leur mise en sécurité et la 

prévention des accidents. 

L'exploitant devra fournir les justificatifs du démantèlement et de l'élimination des bancs 

d’essais présents dans l’ancienne plate forme (bâtiment J acquard de l'INSA) et non transférés 

dans le nouveau bâtiment, rue des Humanités, objet de la présente autorisation. 

1.4.4 - Cessation d’activité
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Lorsque les installations classées seront mises à l'arrêt définitif, l'exploitant notifiera au préfet la 
date de cet arrêt, trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indiquera les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comporteront notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 
+ des interdictions ou limitations d'accès au site, 
+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
+ la surveillance des effets résiduels de l'installation sur son environnement. 

En outre, le site devra être placé dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette l’usage futur déterminé lors de la demande 
d'autorisation (application de l’article R. 512-39-3 du code de l’environnement), à savoir un 
usage futur de service public pour des activités d'enseignement supérieur et de recherche, afin de 
rester conforme à la mission de service public assurée sur ce domaine public. 

1.4.5 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visé à l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

1.4.6 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans 
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5 - ARRETES APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
rescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
    

Textes 
  
  

Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et de transferts de 
polluants et des déchets 
  
  

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, 
de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans 

les études de dangers des installations classées soumises à autorisation   
  
  

L Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
    

Arrêté du 26/08/13 relatif aux installations de combustion d'une puissance supérieure ou égale à 20 MW 
soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 2931 | 
    

Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements 
annexes 
    

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
    

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 
  
  

Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation       
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TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

+ limiter la consommation d’eau et les émissions de polluants dans l'environnement ; 

+ assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement, ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

2.1.2 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 

l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 

l'installation. 

\ 

ARTICLE 2.2 - RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 

manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

ARTICLE 2.3 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

2.3.1 — Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et 

les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets... 

2.3.2 — Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 

bon état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier.
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ARTICLE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. ‘ 

ARTICLE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident, ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.6 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

. L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

* le dossier de demande d'autorisation initial : 

+ les plans tenus à jour ; 

+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

* ainsi que tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas, des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

ARTICLE 2.7 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L’INSPECTION 

L’exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 
  

    

    

Références || : Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Paragraphe . ne 
Rejets atmosphériques Tous les 3 ans | 322 EL 

D D 
2 fois par an pour les eaux résiduaires 

    

P . de "436 he Rejets aqueux (eaux de refroidissement) et les eaux 
7 pluviales issues de la zone de dépotage 

Article 64 Niveaux sonores Dans les 6 mois à compter de la mise en         service des installations puis tous les 3 ans     
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Références 1 Documents à transmettre | | Périodicités / échéances J 

Arrêté du , . y 
:31.01.200 s | Déclaration SHC des émissions Annuelle | 

Paracraohe Autorisation de déversement des eaux usées 

13 7 dans le réseau d’assainissement collectif, Mars 2014 

7 délivrée par la COURLY 

Paragraphe Justificatifs relatifs au démantèlement et à 

" F l'élimination des 2 bancs non transférés dans Dès réception par l'exploitant 

Le — le bâtiment, objet de la présente autorisation |           
  
  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

3.1.1 - Dispositions générales 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 

réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 

pleinement leur fonction. | 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues 

de manière : 

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

réduisant ou en arrétant les installations concernées. 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

3.1.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. 

La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 

contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 

diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

3.1.3 — Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

3.1.4 - Voies de circulation 
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Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes' de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

+ les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions, telles que le lavage des roues des véhicules, 
doivent être prévues en cas de besoin ; 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées : 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.1.5 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés. (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant 
de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage, en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

ARTICLE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

3.2.1 - Dispositions générales 

La conduite et l'équipement des installations permettent de limiter les rejets de polluants lors de 
l'essai ou de la mise au point des moteurs. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution 
des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage 
des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l'atmosphère. | 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
_canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques doivent être aménagés (plate-forme de 
mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la
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mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de 

polluants à l’atmosphère. 

3.2.2 - Valeurs limites des rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites définis en annexe Annexe 2. 

3.2.3 - Mesures d'urgence 

En application de l'arrêté inter-préfectoral du 6 juillet 2006 modifié relatif au dispositif de mise 

en œuvre des mesures d'urgence en cas d’épisode de pollution atmosphérique notamment par le 

dioxyde d’azote et/ou les particules fines, l’exploitant met en œuvre les actions suivantes : 

. en période d’alerte « dioxyde d’azote », l'exploitant reporte, dans la mesure du possible, les 

essais moteurs ; 

. en période d’alerte « particules fines », l'exploitant reporte, dans la mesure du possible, les 

essais moteurs et toute action qui pourrait générer des émissions de particules en suspension. En 

cas d’impossibilité de reporter les essais moteurs, l’exploitant privilégie en priorité les 

combustibles « essence » et « éthanol » pour leur réalisation. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

| AQUATIQUES 

ARTICLE 4.1 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

L’eau prélevée provient exclusivement du réseau public. 

    
        

ressource 

Réseau public ] 1100 L 

Le refroidissement en circuit ouvert des moteurs et des freins, au travers d’échangeurs tubulaires, 

est autorisé. L’eau n’est, à aucun moment, en contact avec des substances polluantes. 

Origine de la | éeere maximal annuel (m3) 

  
      
      

  
    

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totaliseur agréé. 

Le dispositif de mesure totalisateur est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de 

dépasser 100 m°/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un 

registre éventuellement informatisé. 

4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 

pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

4.1.3 - Adaptation des prescriptions en Cas de sécheresse



-12- 

  
  

  
  

  
  
  

    

| L Dispositions à prendre lors d'épisodes de sécheresse 
Origine de la ressource Seuil d’alerte / de Seuil de crise Seuil de crise renforeée 

vigilance 

D Prévoir : L | 
- des économies de . . . rélèvement Mise en place des mesures de || Mesures d'interdiction 
u visaseables restriction prévues dans les pour certains usages non 

_ des _—_ en eau diagnostics, ne nécessitant pas indispensables : 
Réseau communal de prioritaires et une réduction de l'activité, telles|| - interdiction stricte 

ou se s d'arroser les espaces distribution de la indispensables, interdic __— Les verts L 
communauté urbaine dul| - des périodes d'arrêt m | . ss 7. d Grand Lyon prévues espaces verts de 11h à 17h00, ||- interdiction stricte du 

Ÿ ‘ - limiter le lavage des sols des lavage des sols, 
Sensibiliser l ateliers, - interdiction stricte de 
_. Lan L - interdiction de laver les lavage des véhicules. personnel sur les He 

, . véhicules. 
économies de 

[L prélèvement                     

Les seuils d’alerte et de crise sont définis dans l’arrêté préfectoral cadre en vigueur, en vue de la 
préservation de la ressource en eau dans le département du Rhône. 

ARTICLE 42 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au paragraphe 
4.3.1 de l’article 4.3 du présent arrêté, ou non conforme à leurs dispositions, est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées, ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

* l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation : 

* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ..) ; 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs..), les dispositifs de traitement ; 

* les points de rejet au réseau public d’assainissement ou au milieu.
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4.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. | 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 
‘ 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

4.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement 

par mélange avec d'autres effluents. 

4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par 

rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 

toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et 

leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. | 

ARTICLE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET 

AU MILIEU 

4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

He . . \ 

6 les eaux de refroidissement des moteurs thermiques et des freins, 

+ Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, 

+ les eaux exclusivement pluviales, 

+ les eaux domestiques. 

4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 

des ouvrages de traitement. | 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 

 Jes valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations 

en substances polluantes des rejets par simples dilutions, autres que celles résultant du 

rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 

des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 

milieux de surface non visés par le présent arrêté Sont interdits. 

4.3.3 - Points de rejet
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Les eaux résiduaires ainsi que les eaux pluviales de l’aire de dépotage sont évacuées dans le 
réseau public d’assainissement. | 

Les eaux pluviales de toiture sont rejetées en puits d’infiltration. 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise 
par l’exploitant au préfet, au plus tard en mars 2014. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

La surveillance des eaux résiduaires rejetées se fait en sortie immédiate de la plate-forme de 
bancs d’essais, avant le raccordement au réseau d’assainissement de l'INSA. 

4.3.4 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les 
recevoir. 

4.3.5 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et 
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en 
présence. 

En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles sont évacuées vers le milieu récepteur 
dans les limites autorisées par le présent arrêté. Dans le cas contraire, elles sont éliminées vers les 
filières de traitement des déchets appropriées. 

Les dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une 
société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et 
dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures 
et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de  l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 
conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 
retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. | 

4.3.6 - Valeurs limites d’émission des eaux rejetées 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration et flux définies en annexe Annexe 3.
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TITRES - DÉCHETS 

ARTICLE 5.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la. conception, l’aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour : 

+ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant 

sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 

réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité 

de leur utilisation ; | 

+ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation, 

b) le recyclage, 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique, 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 

l’environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant 

tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.2 - SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d’emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement 

sont valorisés par réemploi, recyclage, ou toute auire action visant à obtenir des déchets 

valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du 

code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses 

textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles 

usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 

l’article R. 543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. | 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 

dispositions des articles R. 543-196 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.3 - CONCEPTION ET “EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une 

filière adaptée, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.
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En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 

sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 

épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.4 - ÉLIMINATION DES DECHETS 

5.4.1 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de Pétablissement 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

Particle L. 511 1 du code de l’environnement. Il s’assure que la personne à qui il remet les 
déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

5.4.2 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement (incinération à l’air libre, mise en 

dépôt à titre définitif) est interdite. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux 

avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, 

matières ou produits qui ne sont pas des déchets, sont interdits. 

5.4.3 - Procédure de gestion des déchets | 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets 

générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 5.5 —- TRANSPORT 

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le 

contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 

fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de 

suivi défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.
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ARTICLE 5.6 - DECHETS PRODUITS PAR LES INSTALLATIONS 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 

quantités suivantes : | 

    

    

    
Externe (repris par le 

Fûts vides de carburant 2 fûts par an . 

L 
| fournisseur) 

13 05 02* | Boues du séparaieur | | Externe (incinération) | 

15 01 10* 

| — 
CES . Nature des déchets Production Mode d’élimination 

L déchets 
annuelle | 

* à * 

|13 EME we EL Huiles usagées L 200L/an . Externe (régénération) | 

  
_               EE hydrocarbures 

* : déchets dangereux 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 6.1 - AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être 

à l’origine de bruits transmis par voic aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 

pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 

dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de 

l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 

sont applicables. 

ARTICLE 6.2 -VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs .…) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 

la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

ARTICLE 6.4 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les valeurs limites et les contrôles des émissions sonores sont fixées en annexe 4. 

ARTICLE 6.5 - VIBRATIONS 

Les bancs d’essais moteurs, susceptibles d’incommoder le voisinage par des trépidations, sont 

isolés par des dispositifs antivibratoires efficaces.
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En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles, ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les : 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 7.1 - GENERALITES 

7.1.1 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

7.1.2 - Etat des stocks des produits dangereux 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 
présentes dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement, fiche de données de 
sécurité) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

7.1.3 - Gardiennage et contrôle des accès 

r \ A 197 . . o. . N . . Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
Au cours des heures d’enseignement, les étudiants sont constamment accompagnés de personnes 
qualifiées pour l’utilisation des installations. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

7.1.4 - Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation 
adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

ARTICLE 7.2 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES — ACCESSIBILITE 

L’ensemble du bâtiment est isolé par un mur coupe-feu 1h. 
Chaque cellule moteur ainsi que les locaux « gaz étalons » et « stockage de carburants » seront 
isolés par des murs coupe-feu 1h.
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L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 

l'intervention des services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de 

desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permetire l’entrée des 

engins de secours et leur mise en œuvre. | 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans 

occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 

circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de 

Pinstallation. 

ARTICLE 7.3 - DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

7.3.1 - Installations électriques — mise à la terre 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant 

que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, enfretenues 

en bon état et qu’elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 

applicables. 

7.3.2 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à 

l’origine d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et 

pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

7.3.3 - Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour 

prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la 

ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des 

bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des 

bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre 

au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 

polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

7.3.4 - Désenfumage, évents et parois soufflables 

Le désenfumage des locaux s'effectue par des ouvertures situées dans le quart supérieur de leur 

volume. La surface des ouvrages ne devra pas être inférieure au 1/200ème de la superficie des 

locaux. L'ouverture des équipements de désenfumage se fait manuellement, y compris dans le cas 

où il existe une ouverture à commande automatique. Les commandes des dispositifs d'ouverture 

sont facilement accessibles. 

Dans les parties de l’installation recensées selon les dispositions de l’article 7.1.1 en raison des 

risques d’explosion, l'exploitant met en place des évents/parois soufflables correctement 

dimensionnés.
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Ces évents/parois soufflables sont disposé(e}s de façon à ne pas produire de projection à hauteur 
d’homme en cas d’explosion. 

7.3.5 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 
la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. | 

7.3.6 — Séismes 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du 
code de l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux 
dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. | 

7.3.1 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique devront être 
munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de 
manière à informer rapidement le personnel de tout incident. 

La liste de ces équipements est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des 
procédures écrites. Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et 
archivées. 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, 
l'installation est arrêtée et mise en sécurité, sauf si l'exploitant a défini et mis en place les 
mesures compensatoires dont il justifie l’efficacité et la disponibilité. 

Chaque installation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des dispositifs 
indépendants de son système de conduite. _.- 

ARTICLE 7.4 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

7.4.1 - Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite 
de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou 
stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

7.4.2 - Travaux d’entretien et de maintenance 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.LT, les travaux de réparation ou 
d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d’intervention » et 
éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont 
délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le «permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque 
les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le «permis d’intervention» et 
éventuellement le «permis de feu », ainsi que la consigne particulière relative à la sécurité de
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l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 

nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant a reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise 

extérieure. 

7.43 - Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 

sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et 

d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations 

électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 

également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

7.4.4 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Sans préjudice du code du travail, les opérations comportant des manipulations susceptibles de 

créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations 

dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 

développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de 

démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et 

instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 

dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

+ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

+ l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

+ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 

prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses ; 

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au 

paragraphe 7.4.1 du présent article ; | 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; | 

+ l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
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Lors des opérations de dépotage de carburant, une zone d’un rayon de 15 mètre autour de la cuve 
enterrée est délimitée et interdite à toute personne non autorisée. Une rétention mobile est placée 
sous le camion 

7.4.5 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique. 

7.4.6 - Formation du personnel 

Les différents intervenants sur le site, y compris les étudiants, reçoivent une formation sur les 
risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise 
en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

* toutes les informations utiles sur les produits manipulés : 

+ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : 

* des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 
à leur unité. 

7.4.7 - Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits et matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de 
l'environnement tels que liquides inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, produits de 
neutralisation. | 

7.4.8 - Utilités 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la 
disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des 
installations, ainsi qu'au maintien des installations concourant au respect des normes de rejets. 

ARTICLE 7.5 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

7.5.1 - Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur 
un registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.



- 93 - 

7.5.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 

d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 

contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 

des substances et préparations chimiques dangereuses. ‘ 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 

lisible. 
| 

7.5.3 — Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 

des fûts ; 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

+ dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 

son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. - 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 

d'assainissement ou le milieu naturel. ‘ | 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 

récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 

sommet du réservoir. 
| 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 

notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 

sont stockés, avant leur revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas 

de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des



-74 - 

eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. | 

7.5.4 — Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. : 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance 
aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

7.5.5 - Tuyauteries 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux sont étanches et résistent à l'action physique et 
chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement 
entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon 
état. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

7.5.6 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
atrêté. 

7.5.7 - Stockage sur les lieux d’emploi 

Les produits utilisés considérés comme des substances ou des préparations dangereuses sont 
limités en quantité, stockés et utilisés dans les ateliers au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal. 

7.5.8 : Transports - chargements — déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 
chargement ou de déchargement.



_25 - 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent 

suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 

liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 

moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

7.5.9 - Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

ARTICLE 7.6 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

7.6.1 - Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers. 

7.6.2 - Entretien des moyens d’intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L’exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 
| ‘ 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 

un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées. 

7.6.3 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'exploitant dispose a minima de : 

+ trois extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) dans la circulation ; 

+ un extincteur CO2 à proximité de l’armoire électrique ; 

+ un extincteur poudre à déclenchement automatique dans le local gaz ; 

+ un extincteur poudre à déclénchement automatique dans le local carburants ; 

+ trois poteaux incendie à moins de 150 mètres des installations, permettant de couvrir les 

besoins en eau du site, soit 8,2 m'/h.
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Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assurera de 
sa disponibilité opérationnelle permanente. 

7.6.4 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, 
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées 
en cas d’épandage accidentel ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 

+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7 - BASSIN DE CONFINEMENT 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être 
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du 
milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à 
l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont 
stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont 
collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent 
vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, 
l’exploïtant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance 
rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En 
cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un 
dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles 
d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de 
l'incendie par ces écoulements.
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L'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées le calcul du volume 

nécessaire à ce confinement, déterminé en sommant : 

+ le volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une par ; 

+ le volume de produit libéré par cet incendie d’autre paït ; 

+ Le volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage 

vers l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. 

TITRE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX RESERVOIRS 

ENTERRES ET LEURS EQUIPEMENTS ANNEXES 

ARTICLE 8.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Un plan d'implantation mis à jour est présent dans l'installation afin de situer les réservoirs 

enterrés et leurs équipements annexes. 

Les réservoirs enterrés et équipements annexes doivent être conçus et exploités conformément 

aux dispositions techniques de l'annexe I de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs 

enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes | 

Lors d'une cessation d'activité de l'exploitation, les réservoirs doivent être dégazés et nettoyés 

avant d'être retirés ou à défaut neutralisés par un solide physique inerte. 

Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute la surface de la paroi interne du 

réservoir et posséder à terme une résistance suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en 

surface. 
| 

Une neutralisation à l'eau peut être tolérée lors d'une cessation d'activité temporaire. Une 

réepreuve est effectuée avant la remise en service de l'exploitation. Une neutralisation à l'eau ne 

peut excéder vingt-quatre mois. 

ARTICLE 8.2 - RESERVOIRS ENTERRES 

Les réservoirs enterrés doivent être : 

+ soit à double paroi en acier, conformes à la norme NEM 88513 ou à tout autre norme d'un Etat 

membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, munis d'un système de 

détection de fuite entre les deux protections qui déclenchera automatiquement une alarme 

optique et acoustique ; 

+ soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à 

permettre la détection d'une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; 

+ soit conçus de façon à présenter des garanties équivalant aux dispositions précédentes en terme 

de double protection et de détection de fuite. 

8.2.1 - Volume de liquide contenu



-28- 

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le 

volume du liquide contenu. 

Ce dispositif est indépendant du limitateur de remplissage mentionné à l’article 8.3 ci-dessous: 

8.2.2 — Implantation 

Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance horizontale minimale de 2 mètres des 

limites de propriété ainsi que des fondations de tout local présent dans l'installation. 

Cette distance doit être au moins de 6 mètres vis-à-vis des issues de tout établissement des 

catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public, d'une part, et des parois des réservoirs aériens et 

enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre part. 

ARTICLE 8.3 - CANALISATIONS 

Les canalisations enterrées constituées d'une simple enveloppe en acier sont interdites. 

Les canalisations de remplissage et de soutirage doivent : 

+ soit être munis d'une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée par un 

espace annulaire de l'enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux références 

normatives en vigueur ; | 

+ soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes 

en terme de double protection. 

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, sont acceptées les canalisations 

enterrées à simple enveloppe : 

* soit composites constituées de matières plastiques ; 

+ soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique, 

protection cathodique ou une autre technique présentant des garanties équivalentes). 

De plus, lorsque les produits circulent par aspiration, le clapet anti-retour sera placé au plus près 

de la pompe. | 

Les canalisations enterrées doivent être à pente descendante vers les réservoirs. 

Dans le cas des canalisations à double enveloppe, un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle 
au niveau du trou d'homme de réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de produit en 
cas de fuite de la canalisation. Ces points bas sont pourvus d'un regard permettant de vérifier 

l'absence de liquide ou de vapeurs. 

ARTICLE 8.4 - OPERATION DE REMPLISSAGE 

Toute opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 

automatiquement le remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Ce dispositif doit être conforme à la norme NFM 88-502 ou à tout autre norme d'un Etat membre 

de l'Espace économique européen reconnue équivalente, limiteur de remplissage pour réservoir
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enterré de stockage de liquides inflammables. I1 doit être autonome et fonctionner lorsque le 

ravitaillement du réservoir s'effectue par gravité ou avec une pompe. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doit être mentionnée, de façon 

apparente, la pression maximale de service du limiteur de remplissage. 

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitation, des pressions supérieures 

à la pression maximale de service. 
: 

ARTICLE 8.5 - ÉVENTS : 

Tout réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins 

égale au quart de la somme des sections des canalisations de remplissage. 

Lorsque l'installation n'est pas visée par les dispositions relatives à la récupération des vapeurs, 

les évents ne comportent ni robinet ni obturateur. 

Les évents ont une direction ascendante et leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit 

visible depuis le point de livraison, à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de 

stationnement du véhicule livreur, et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute 

cheminée, feu nu, porte ou fenêtre de locaux habités ou occupés. Cette distance est d'au moins de 

10 mètres vis-à-vis des issues des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public, 

d'une part, et des parois des réservoirs aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre 

part. 

Les gaz et les vapeurs évacués par les évents ne doivent pas gêner les tiers par les odeurs. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS 

ARTICLE 9.1 - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

\ 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre SOUS Sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par 

rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit 

dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de 

mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 

transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 

effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données de surveillance. 

ARTICLE 92 - MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

9.2.1 - Surveillance des émissions atmosphériques 

Les modalités de la surveillance des émissions atmosphériques sont définies à l’annexe 2. 

9.2.2 - Surveillance des rejets aqueux
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Les modalités de la surveillance des émissions aqueuses sont définies à l’annexe 3. 

9.2.3 - Surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec 
l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque Île 
format est prédéfini. Ce récapitulatif devra notamment prendre en compte les types de déchets 
produits, les quantités enlevées, la date d'enlèvement et les filières d’élimination retenues (nom 
de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, destination du déchet 
(éliminateur), nature de l'élimination effectuée). 

9.2.4 - Surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la 
date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3 - ACTIONS CORRECTIVES 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application de l'article 9.2, notamment 
celles de son programme de surveillance, les analyse et les interprète. Il prend, le cas échéant, les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients 
pour l’environnement, ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations, ou de leurs effets sur l’environnement. 

TITRE 10 - ECHEANCES 

  
  

Références Types de mesure à prendre Date d’échéance 
  
  

Paragraphe - Dans les 6 mois à compter de la Mesure des niveaux sonores 824 . \ | mise en service des installations 
  
  

Autorisation de déversement des eaux usées dans le 
Paragraphe 

  
  

    
433 réseau d’assainissement collectif, délivrée par la Mars 2014 
7 COURLY 

Para ste Justificatifs relatifs au démantèlement et à l’élimination : 
” à des 2 bancs non transférés dans le bâtiment, objet de la || Dès réception par l’exploitant 

présente autorisation         
  
  

TITRE 11 - MODALITES D’EXECUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 11.1 - CODE DU TRAVAIL 

L'exploitant devra se conformer aux dispositions applicables aux lieux de travail prévues dans le 
livre I de la 4ème partie du code du travail (parties législative et réglementaire). 

ARTICLE 112 - TRANSFERT D’UNE INSTALLATION ET CHANGEMENT 
D’EXPLOITANT 

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
demande d’autorisation, un nouvel enregistrement ou une nouvelle déclaration. 
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Dans le cas où l'installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 

devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

ARTICLE 11.3 - PEREMPTION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue pendant plus de deux 

années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 11.4 - PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 

installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 

ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 

cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 11.5 - MESURES DE PUBLICITE 

+ Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, 

sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité 

pour les tiers de consulter sur place, ou à la direction départementale de la protection des 

populations - service protection de l’environnement (pôle installations classées et 

environnement), le texte des prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissement de cette 

formalité sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pour une durée identique. 

+ Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l’installation est 

soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins de 

l’exploitant. 

+ Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux 

locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11.6 - DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 11.7 - SANCTIONS 

Faute par l’exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions 

précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues 

par le code de l’environnement, livre V, titre ler. 

ARTICLE 11.8 - AUTRES REGLEMENTATIONS APPLICABLES 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 

d’autres réglementations pour l’implantation, l'installation et le fonctionnement de l’activité 

susvisée. — , À



-32 - 

ARTICLE 11.9 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS CRTIORES L 514-6 ET R 514-3-1 

DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT) : 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

+ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 

la décision leur a été notifiée ; 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour 

les intérêts visés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai d’un an à compter de la 

publication ou de l’affichage de cette décision ; toutefois, si la mise en service de l’installation 

n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de la décision, le délai de 
recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en 

service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte 
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions 

primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 11.10 - EXECUTION 

La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de la protection des 

populations et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, en 
charge de l’inspection des installations classées, sont chargées, chacune en ce qui la concerne de 

veiller à l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

+ au maire de VILLEURBANNE, chargé de l’affichage prescrit à l’article 11.5 du présent arrêté ; 

+ aux conseils municipaux de VILLEURBANNE, CALUIRE-ET-CUIRE, VAULX-EN-VELIN, 

RILLIEUX-LA-PAPE et LYON 6ème ; 

+ au directeur régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de 

l’emploi ; 

+ au directeur du service départemental d'incendie et de secours ; 

+ au directeur de la sécurité et de la protection civile ; 

+ au directeur départemental des territoires ; 

+ au délégué départemental de l’agence régionale de santé ; 

+ au commissaire enquêteur ; : 
+ à l'exploitant. 

Lyon, le 2 8 FEV. 2844 

Le Préfet, 

Pourle Pré 
La Secrét Hire k 

  

   
  

lsabelle DAVID



ANNEXE 1 

  

    

  

ACTIVITÉS EXERCÉES -— INSA de Lyon — rue des Humanités à Villeurbanne 

  

Nature des activités Volume des activités 
N° de Cis 

Rubrique (1) 

  
  

Atelier d’essais sur banc de 

moteurs à explosion, à 

combustion interne ou à réaction, 

turbines à combustion     
5 bancs d’essais moteur d’une puissance de 

160 kW chacun, soit une puissance maximale 

demandée de 1000 kW. 

Temps de fonctionnement des installations :     environ 300 h/an. 

2931 A 

        
    

(1) : Cis. = Classement : À = autorisation, DC = déclaration avec contri ôle périodique, D = déclaration, NC = non classée 

VU POUR ETRE ANNEXE A L'ARRÊTÉ 

     

  

PRÉFECTET } 
L 

Pour le Pré 
2 8 FEV. 2014 
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     1 — Auto surveillance de la qualité des rejets atmosphériques ‘ 

Les mesures portent sur le rejet canalisé suivant : 
  

  

    

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Valeurs limites SëPell|DAVID | 
calculées sur gaz sec 

Installation Paramètres || 227 MCE EE Périodicité des 

Rejet mesures 
flux 

concentration en mg/Nn° || en kg/ 
h 

200 
NO; 225 

g/h 

utilisation de gasoil : 60 
SO: utilisation des autres - 

carburants : 300 | 

Cheminée de rejet des gaz utilisation de gasoil : 30 

d’échappement poussières utilisation des autres <1 
hauteur de rejet : 22mètres carburants : 40 triannuelle 

vitesse éjection minimale : 

Sms 
COV NM 110 en carbone total 20 g/h 

formaldéhyde 15 - 

150. 
CO 250 g/h                       

  

Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux (Nm), rapportés à des 
conditions normalisées de température (273,15 K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la 

‘vapeur d'eau (gaz secs). | 
Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm°) sur gaz 
sec. . 

Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une teneur en 
oxygène dans les effluents en volume de 6 % dans le cas des combustibles solides, de 3 % dans le cas 

des combustibles liquides et gazeux utilisés dans des installations de combustion autres que les 

turbines et les moteurs et de 15 % dans le cas des turbines et des moteurs. 

2 - Contrôles des rejets 
2.1 - Les mesures sont effectuées, tous les trois ans, par un organisme agréé ou choisi en accord avec 
l'inspection des installations classées. Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres susvisés. 
Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent selon les dispositions fixées par 
l'arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains 
types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 

juillet 2009, relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 

référence . | 
2.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l’inspecteur des installations classées dés réception du 
rapport, pour les contrôles visés au point 2.1. 
2.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée de 

commentaires 

+ sur les dépassements constatés et leurs causes, 
+ sur les actions correctrices prises ou envisagées, 
+ sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production, taux de charge..….).



  

ANNEXE 3 

EAU 

1 - Autosurveillance de la qualité des rejets aqueux 

Les effluents rejetés doivent être exempis : 

+ de matières flottantes ; 

+ de produits susceptibles de dégager, en 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, infl 

+ de tout produit susceptible de nuire à la con 

déposables ou précipitables qui, directement ou in 

fonctionnement des ouvrages. 

VU POUR 

PRÉFECTORAL 
ÊTRE ANNEXÉ À L'ARHÈTÉ 

DU    

Isabelle DAVID 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ Température : <3 

+ pH: compris entre 5,5 et 8,5 

+ Couleur : modification de la co 

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/I 

égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

ammables ou odorantes ; 

servation des ouvrages, ainsi que des matières 

directement, sont susceptibles d'entraver le bon 

0°C, au point de rejet général de PINSA vers le réseau public d’assainissement 

loration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

  
  

  

  
  
  

        

  

            

7 . 

| pin CONTES |. TE) 

Rejet récepteur Paramètres ee mg/l des 
sur échantillon 

| | | moyen 24 h mesures | 

| . En MES EH 30 
DCO 125 

DBOS 100 

Phosphore total 10 

Azote global 30 

hydrocarbures totaux 10! 

eaux résiduaires Chrome total 0,5 

(refroidissement) Plomb 0,1 . 

+ Réseau Cuivre 0,5 Fee sr 

eaux pluviales public Nickel 0,5 Ps snsenoe | 

; 
; es paramètres 

issues de la zone Zinc 1 \ 

de dépotage Mercure 0,02 

Cadmium 0,05 

sulfates 2000 

sulfites 20 

sulfures 0,2 

AOX 0,5 

L | | Fluor | 30 | |   
    

[1] si le flux est supérieur à 100 g/j 

2 — Fréquence de surveillance 

2.1 — Chaque semestr 

accord avec l’inspectio 

rapport. 

2.3 - La transmission des résu 

commentaires : 

e, les mesures sur les rejets aqueux sont effectu 

+ sur les dépassements constatés et leurs causes 

+ sur les actions correctrices prises ou envisagées 

+ sur les conditions de fonctionnement de Pinstallation 

ées par un organisme choisi en 

n des établissements classés. Ce contrôle portera sur les paramètres susvisés. 

2.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés réception du 

ltats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée de 

(niveau de production, taux de charge...) 

2 8 FEV. 2084



ANNEXE 4 VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARHÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU 2 8 FEV. ans 

BRUIT 
   

1- Niveaux limites de bruit 

Le tableau ci-après fixe : 

. lsabelle Dan 
+ les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes ; 
+ les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que définies à 
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

  
  

_ Niveau maximal en limite de : Période cour Emergence admissible 
propriété . 

  
  

Jour : 7h à 22h 

sauf dimanches et jours fériés De) ©       
  

    Nuit : 22h à 7h 
: : Lux Aucune activité n’est exercée durant cette période et dimanches et jours fériés         
  
  

Bruit résiduel : bruit ambiant en l’absence des bruit particuliers du site (installations à l’arrêt) 
Bruit ambiant : bruit total existant composé des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées 
(installations en fonctionnement) 

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit résiduel. Ces 
niveaux de bruit doivent être tels qu’ils permettent d’assurer dans tous les cas le respect des valeurs 
d’émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée sont définies ainsi : 

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation 
de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

* les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de l'arrêté d'autorisation ; 

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 
l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

2 - Contrôle des émissions sonores 

Une mesure des niveaux d’émission sonore doit être effectuée au moins tous les trois ans par une 
personne où un organisme qualifié choisi après accord de l’inspecteur des installations classées. 
Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté ministériel du 
23.01.1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées 
pour la protection de l’environnement. Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des 
installations classées dés réception du rapport. 

Les emplacements des mesures sont définis de façon à apprécier le respect des niveaux sonores en 
limites de propriété et des valeurs limites d’émergence dans les zones où elle est réglementée.


